
Règlement particulier du Championnat Régional Seniors Grand-Est qui se déroulera à Rambervillers au 

COSEC Marcel Poinsot du 15 au 15 juin 2019. 

Ce présent règlement complète le règlement général des compétitions et le règlement des 

Championnats Régionaux du Grand-EST. 

Il n’y a pas de limitation dans la liste des inscrits. 

Il est possible de s’inscrire dans trois tableaux. 

La date limite d’inscription est le 31 mai 2019. 

La date de prise en compte de la côte est au 31 mai 2019. 

Le tirage au sort sera effectué le 3 juin 2019. 

Les volants seront en partage jusqu’au demi-finales. Le volant officiel est le RSL N°3. 

Auto-arbitrage puis arbitres lors des phases finales. 

Le temps entre deux matches sera de 20mn minimum. 

Le temps de prise de contact sera de 3mn. 

Si un joueur dans une paire fait forfait la paire devient forfait. 

Tout volant touchant le plafond sera déclaré faute. Tout volant touchant un élément suspendu 

(radiateurs, filets, paniers de basket, filin) sera à remettre au service dans la limite de trois essais et 

déclaré faute au cours du jeu. 

Il est interdit de manger ailleur que dans l’espace buvette. 

 


